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Pour Mémoire

Article L.134-2 du Code des relations entre le public et l’administration
L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des 
tiers lors de l'élaboration d'une décision administrative. Les observations et propositions recueillies au cours de l'enquête sont prises 
en considération par l'administration compétente avant la prise de décision. .

Article R.134-22 du Code des relations entre le public et l’administration
Le dossier soumis à l'enquête publique comprend au moins :
 1° Une notice explicative, qui indique l'objet du projet et les raisons pour lesquelles, parmi les partis envisagés, le projet soumis à 

l'enquête a été retenu, notamment du point de vue de son insertion dans l'environnement ;
 2° Un plan de situation ;
 3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique et la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de celle-ci ;
 4° Les autorités compétentes pour prendre la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête ;
 5° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture de l'enquête, les avis 

émis sur le projet, sauf à organiser un autre mode de consultation s'ils sont très volumineux.

Article R.134-23 du Code des relations entre le public et l’administration
Lorsque l'enquête publique s'inscrit dans le cadre d'un projet de réalisation de travaux ou d'ouvrages, le dossier soumis à 
l'enquête comprend, outre les documents mentionnés à l'article R. 134-22, au moins :
 1° Le plan général des travaux ;
 2° Les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants ;
 3° L'appréciation sommaire des dépenses.
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GLOSSAIRE

CRPA Code des relations entre le public et l’administration

DDT 07 Direction Départementale des Territoires de l’Ardèche

SEBA Syndicat des Eaux du Bassin de l’Ardèche

SEREBA Syndicat d’Exploitation des Réseaux d’Eau potable de la Basse-Ardèche

SUP Servitude d’Utilité Publique
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Rapport Enquête Publique Conjointe
SEBA – Commune de MEYRAS

I. Préambule

Le présent rapport concerne l’enquête publique relative à l’instauration d’une servitude d’utilité publique
pour le maintien et l’accès à des ouvrages publics d’assainissement au profit du Syndicat de Eaux du
Bassin de l’Ardèche – SEBA, sur la commune de MEYRAS au quartier « Bernard ».

Le projet de servitude d’utilité publique est porté par le SEBA détenteur de la compétence de service public
en  matière  d’adduction  d’eau  et  d’assainissement  des  eaux  usées  sur  les  communes  adhérentes  du
département de l’Ardèche depuis le 9 décembre 1957.

A  l’issue  de  l’enquête  publique  la  décision  d’instaurer  la  servitude  d’utilité  publique  est  prise  par  la
préfecture  de  l’Ardèche  sur  proposition  de  l’administration  compétente,  en  l’occurrence  la  DDT  de
l’Ardèche.

II. Organisation et déroulement de l’enquête publique

A) Autorité organisatrice de l’enquête publique

La procédure relève du Code des relations entre le public et l’administration, son application est garantie
par la Préfecture de l’Ardèche au profit du SEBA détenteur de la compétence de service public en matière
d’adduction d’eau et d’assainissement des eaux usées sur une partie du département de l’Ardèche depuis
le 9 décembre 1957.

L’article L.123-1 du Code des relations entre le public et l’administration, dispose :
« L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en
compte  des  intérêts  des  tiers  lors  de  l'élaboration  d’une  décision  administrative.  Les  observations  et
propositions recueillies au cours de l'enquête sont prises en considération par l’administration compétente
avant la prise décision »

A l’issue de l’enquête publique, l’autorité organisatrice prend connaissance des observations du public , du
rapport et de l’avis motivé du commissaire enquêteur.
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La décision d’instaurer la servitude d’utilité publique est prise par la préfecture de l’Ardèche sur proposition
de l’administration compétente.

1. Désignation du commissaire enquêteur

Par  délibération du conseil  syndical  du 15  décembre 2021,  le  président  du SEBA a  sollicité  le  Préfet  de
l’Ardèche le 8 juin 2023 l’ouverture d’une enquête publique préalable à l’établissement d’une servitude
nécessaire  au  maintien  et  à  l’accès  à  un  ouvrage  public,  et  plus  particulièrement  le  passage  d’une
conduite d’assainissement sur le territoire de la commune de Meyras.

Le  Préfet  de l’Ardèche,  m’a  désigné  en  qualité  de  commissaire  enquêteur,  le 30  juin  2023 par  l’Arrêté
Préfectoral n° 07-2023-06-30-00001.

Annexe 1 : Arrêté Préfectoral n° 07-2023-06-30-00001 du 30 juin 2023 et Avis d’enquête

Cette désignation m’a été notifié par mail le 30 juin 2023.

2. Modalités de l’enquête

Par Arrêté  n° 07-2023-06-30-00001 du 30 juin 2023, Monsieur le Préfet de l’Ardèche a prescrit l’ouverture
d’une enquête publique relative à l’établissement d’une servitude d’utilité publique pour le maintien et
l’accès à des ouvrages publics d’assainissement, au profit du SEBA, sur la commune de Meyras.

Cet arrêté définit :

a) Déroulement de l’enquête

L’objet     de l’enquête publique     :   Instauration de servitudes pour l’établissement de canalisations publiques 
d’assainissement pour le passage de canalisations et ouvrages publics en terrain privé, pour permettre 
de continuer à assurer le bon fonctionnement du réseau d’assainissement du quartier « Bernard ».

La durée et les dates d’enquête     publique     :   
15 jours consécutifs, du jeudi 13 juillet à 14h00 au jeudi 27 juillet 2023 à 17h30 inclus.

Consultation du dossier     :   Pendant toute la durée de l’enquête le dossier pourra être consulté
•  à la mairie de Meyras, aux jours et heures habituelle d’ouverture au public ;
• sur le site internet des services de l’État en Ardèche au lien www.ardeche.gouv.fr/Publication/Enquetes-

et-consultations-publiques-hors-ICPE/Enquêtes-publiques/en-cours

La désignation du commissaire enquêteur     :   Monsieur Eric MOITIÉ

Le lieu et les dates des permanences     :   Mairie de Meyras, 
• jeudi 13 juillet 2023 de 14h00 à 16h00
• jeudi 27 juillet 2013 de 15h30 à 17h30

Notifications individuelles     :   
Le SEBA notifiera individuellement aux propriétaires intéressés le dépôt du dossier selon les conditions 
prévues aux article R.131-6 et 531-7 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. 
Le SEBA adressera à la DDT 07 Service Urbanisme et Territoires – Bureau des Procédures d’utilité publique, 
le procès verbal d’accomplissement de cette formalité.
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Les modalités de recueil   des observations et contributions du public      au commissaire enquêteur :  
• Sur les registres papiers mis à la disposition du public en Mairie de Meyras, siège de l’enquête ;
• Par courrier, parvenu avant le jeudi 27 juillet 2023 à 17h30 à l’attention du Commissaire Enquêteur, 

au siège principal de l’enquête – Mairie de Meyras – 1 Place du Champ de Mars – 07380 MEYRAS ;
• Par voie électronique, à l’adresse mail : ericmoitie.commissaireenquêteur@gmail.com

b) Mesures de publicité

Formalité de publicité     :   
• La mairie de Meyras doit 8 jours avant l’ouverture de l’enquête publique et durant toute la durée de

celle-ci,  accomplir  les  formalités  d’affichage  de  l’avis  d’enquête  et  adresser  à  la  DDT  -  07  Service
Urbanisme  et  Territoires  –  Bureau  des  Procédures  d’utilité  publique,   le  certificat  d’affichage
correspondant.

• Le préfet procédera à la publication de l’avis d’enquête dans 2 journaux locaux, 8 jours au moins avant
l’ouverture de l’enquête et ensuite dans le 8 jours suivant la date de début de celle-ci.

c) Clôture de l’enquête

Clôture de l’enquête publique     :   
Le registre d’enquête publique est clos par la maire Meyras, puis transmis dans les 24h avec le dossier au 
Commissaire enquêteur.

Rapport d’enquête publique et des conclusions motivées     :   
Le commissaire enquêteur dans un délai d’un mois transmet ses rapport et conclusions motivées ainsi 
que le registre d’enquerre à la DDT 07 - Service Urbanisme et Territoires – Bureau des Procédures d’utilité 
publique

Transmission au SEBA     :   
Le Préfet communique le dossier de l’enquête au SEBA accompagné des observations présentées et le cas
échéant modifiera le projet afin d’en tenir compte.
Si les modifications au projet concernent de nouvelles propriétés privées ou aggravent les servitudes 
antérieures alors une nouvelle enquête publique est ouverte par le Préfet de l’Ardèche.

d) Effet de l’enquête publique

Établissement des servitudes     :   
Le Préfet de l’Ardèche statuera par Arrêté l’instauration de la servitude en application de l’article R.152-10
du Code rural et de la pêche maritime. L’Arrêté sera notifié au SEBA et affiché en mairie de Meyras.
Le  SEBA  notifiera  ensuite  par  lettre  recommandé  avec  accusé  de  réception  à  chaque  propriétaire
concerné.

Indemnisation et frais afférents à l’enquête publique     :   
Le SEBA à sa charge l’indemnisation du commissaire enquêteur et tous les autres frais relatifs à l’enquête
publique.

Exécution     :   
Le  secrétaire  général  de  la  Préfecture  de  l’Ardèche,  le  Président  du  SEBA,  la  Maire  de  Meyras  et
commissaire enquêteur sont chacun en ce qui la ou le concerne chargées de l’exécution des dispositions
de l’Arrêté n° 07-2023-06-30-00001 du 30 juin 2023.
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3. Publicité et information du public

Pour cette enquête publique l’information du public s’est faite via les moyens suivants :

• Parution les 6 juillet et 20 juillet 2023 dans les annonces légales dans Le Dauphine Libéré et  L’hebdo
de l’Ardèche ;

Annexe 2 : Parutions dans les annonces légales de Le Dauphiné Libéré et L’hebdo de l’Ardèche

• Affichage  en  mairie  de  l’Arrêté  Préfectoral  n°  07-2023-06-30-00001  du  30  juin  2023  et  l’Avis
d’Enquête à compté du 13 juillet 2023 et jusqu’au jeudi 27 juillet 2023.

Annexe 3 : Certificat d’affichage

B) Ouverture et déroulement de l’enquête

1. Phase amont de l’enquête

Lors de mes échanges avec Mme Séverine PETITJEAN – Cheffe du Bureau des Procédures de la DDT 07 et
dans les jours qui ont précédés la publication de l’Arrêté Préfectoral  n° 07-2023-06-30-00001 du 30 juin
2023 qui officialise ma désignation par le Préfet de l’Ardèche, je me suis entretenu :

Le 26 juin 2023 :

 Rendez-vous, à la DDT 07, avec Mme Séverine PETITJEAN pour prendre possession du dossier papier, du
registre, vérifier le calendrier et revoir les contours des dispositions pratiques des enquêtes publiques qui
relèvent du Code des relations entre le public et l’administration.

Après  la  publication  de  l’Arrêté  Préfectoral  n°  07-2023-06-30-00001  du  30  juin  2023  qui  officialise  ma
désignation par le Préfet de l’Ardèche, je me suis entretenu :

Entre Le 1er et le 5 juillet 2023 :

 Entretiens par téléphone et échanges de mails avec Mme Valérie FAURE du Service administratif et foncier
du SEBA pour :

• avoir communication d’un complément d’information sur les échanges entre le SEBA et M. ODDOUX
propriétaire concerné par la servitude ;

• convenir d’un rendez-vous avec M. Cyril OLLIER - Responsable technique local, le jeudi 13 juillet 2023 à
11h00 pour une visite sur le terrain. 

Le 13 juillet 2023 :

 Rendez-vous avec M. Cyril OLLIER en mairie de Meyras, en présence de M. Marc BRUN - 1er adjoint de la
commune de Meyras. Ensuite, nous nous sommes rendu M. Cyril OLLIER et moi sur le terrain pour que je
puisse un peu mieux cerner la disposition des lieux.
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2. L’enquête publique

Du jeudi  13  juillet  14h00  au  jeudi  27  juillet  17h30 le  dossier  papier  côté  et  paraphé était  effectivement
consultable en mairie ainsi que le registre papier aux heures habituelles d’ouverture de la mairie au public

Pour  la  consultation  du  dossier  numérique  le  lien www.ardeche.gouv.fr/Publication/Enquetes-et-
consultations-publiques-hors-ICPE/Enquêtes-publiques/en-cours
était également opérationnel l’adresse mail  ericmoitie.commissaireenqueteur@@gmail.com pour recueillir
les avis du public.

La  salle  du  conseil  municipal  a  été  mise  à  ma  disposition  pour  les  permanences  et  en  dehors  des
permanences le dossier était récupérable auprès de la secrétaire de mairie.
Cette salle en rez-de-chaussée permet d’accueillir toutes les personnes souhaitant consulter le dossier en
passant soit par l’accueil de la mairie ou par une porte d’accès direct depuis la rue.

a) Ouverture de l’enquête publique

L’enquête publique s’est effectivement ouverte le jeudi 13 juillet 2023 à 14h00 en mairie de Meyras et j’ai
ouvert et paraphé le registre papier. 

b) Permanences

Conformément aux dispositions de l’Arrêté Préfectoral prescrivant l’enquête publique, j’ai tenu en mairie de
Meyras 2 permanences :

• le jeudi 13 juillet 2023 de 14h00 à 16h00, date d’ouverture de l’enquête publique ;

• le jeudi 27 juillet 2023 de 15h30 à 17h30, date de clôture de l’enquête publique.

c) Clôture de l’enquête publique

Au terme de la permanence du jeudi 27 juillet 2023, soit à 17h30, Mme Karine ROBERT – Maire, a clôturée le 
registre d’enquête publique et déclarée la fin de l’enquête publique conformément à l’Article R.134-22 du 
Code des relations entre le public et l’administration.

Pour Mémoire

Article R.134-22 du Code des relations entre le public et l’administration
A l'expiration du délai fixé par l'arrêté prévu à l'article R.134-10, le ou les registres d'enquête sont, selon les lieux où ils ont
été déposés, clos et signés soit par le maire, soit par le préfet qui a pris l'arrêté mentionné ci-dessus, soit par le préfet
chargé  de  centraliser  les  résultats  de  l'enquête  désigné  conformément  à  l'article  R.134-4.
Le préfet ou le maire en assure la transmission, dans les vingt-quatre heures, avec le dossier d'enquête, au commissaire
enquêteur ou au président de la commission d'enquête. 
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Je profite de cette mention pour remercier Mesdames KOSMARA et LABROT qui m’ont accueillies lors des
permanences et communiquées les informations dont j’ai pu avoir besoin pour mener à bien cette enquête
publique.

3. Phase aval de l’enquête

Entre le 21 août et 28 août 2023 :  Entretien par téléphone et échanges de mail avec le secrétariat de la
mairie de Meyras pour obtenir différents documents nécessaires à la rédaction de mon rapport.

a) Procès Verbal de Synthèse et Mémoire en Réponse

La procédure de cet type d’enquête ne prévoit pas de procès-verbal de synthèse et donc pas de mémoire 
en réponse au porteur de projet et je n’ai pas jugé nécessaire de demander des compléments.

b) Bilan des conditions de l’enquête publique

L’enquête publique s’est déroulé dans un climat cordial et serein.
Il n’y a eu aucun incident au cours de l’enquête.
La salle mise à ma disposition permettait de recevoir tous les publics en toute confidentialité.

J’ai pu me rendre sur le site du projet lors de mes 2 permanences.

Le public s’est peu déplacé, d’une part en raison de la faible étendue de la servitude en question et d’autre
part du fait qu’un seul propriétaire particulier soit concerné.

III. Contextes et motivations du projet de servitude d’utilité publique

A) Contexte territorial de l’enquête

1. La commune de Meyras

Meyras, 929 habitants (2020) est une commune rurale située à la confluence des vallées de l’Ardèche, de la
Fontaulière et du Lignon incluse dans le Parcs Naturel des Monts d’Ardèche.
Le bourg dominé par les châteaux de Ventadour - XIe et Hautségur - XVIe, est implanté dans la continuité
orientale  du  « Suc  de  la  Cham »  bordé  au  Sud  par  la  Route  Nationale  102  et  au  Nord  par  la  Route
Départementale 536.

Le Bourg de Meyras, perché à plus de 400 m NGF est un refuge occupé depuis le paléolithique et un point
de contrôle de la partie montagneuse de la liaison entre la Vallée du Rhône et la chaîne des Puy. 

Meyras est une composante de la Communauté de Communes Ardèche des Sources et Volcans dont la
siège est à Thueyts, Aubenas est à moins de 20 kilomètres.
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2. Le SEBA et son périmètre d’action 

Le SEBA vient au droit du SEREBA – Syndicat d’Exploitation des Réseaux d’Eau potable de la Basse-Ardèche,
créé le 9 décembre 1957 pour assurer la gestion et l’exploitation des réseaux d’eaux potable des Syndicats
Intercommunaux de la Plaine de Jalès, de Pradons-Chauzon-Balazuc et du Tanargue.

Selon les transferts de compétences consenties par les communes adhérentes, le SEBA est titulaire des
compétences  suivantes  en  eaux  potable « production »,  « production  et  distribution »  et  de  manière
facultative en « assainissement collectif » et en « assainissement non collectif ».

Actuellement, le transfert au SEBA de la compétence :

• « eau et assainissement » concerne 80 communes ;
• « eau potable » concerne 4 communes ;

et 36 communes sont adhérentes au SEBA pour l’étude et la réalisation de la structure dite de «  Pont de
Veyrières » qui assure la production et la distribution d’eau potable aux collectivités.

Le siège social du SEBA est à « La Sigalière » au 80 avenue de la République - 07110 LARGENTIERE.

B) Motivation du projet de servitude d’utilité publique

Depuis sa création et au fil des adhésions des communes du département de l’Ardèche, le SEBA est pour
ses conduites le  « bénéficiaire » de servitudes pas toujours « solide » sur le plan juridique.

En effet, il semble que des servitudes n’ont pas toujours fait l’objet d’une inscription à la publicité foncière.
Aussi, le SEBA a entrepris de un travail de vérification et de consolidation de l’assise juridique des servitudes
concernées et éviter des contentieux futurs.

La nouvelle rédaction des servitudes doit parfois s’établir  auprès de nouveaux propriétaires ou se font
jours à l’occasion de travaux ou d’autres évènements avec plus moins de facilité ou de succès ce qui
amène le SEBA a solliciter et déclencher une procédure de servitude d’utilité publique.

Le projet de ce dossier d’établissement d’une servitude d’utilité publique concerne sur la commune de
Meyras un tronçon du réseaux d’assainissement collectif au quartier « Bernard » qui s’inscrit dans cette
nécessité de sécuriser l’assise juridique.

1. Localisation de la servitude d’utilité publique 

L’Annexe 1  de l’Arrêté Préfectoral n° 07-2023-06-30-00001 du 30 juin 2023 expose le plan de la servitude
extrait du dossier du SEBA.

Annexe 1 : Arrêté Préfectoral n° 07-2023-06-30-00001 du 30 juin 2023 et Avis d’enquête
La  servitude  concerne  une  propriété  de  M.  Didier  ODDOUX  sur  la  Commune  de  Meyras,  au  lieu  dit
« Bernard », section AD, parcelles n°480 et 492. (Figure 1)
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Localisation de la servitude - Figure 1

2. Problématique et Chronologie 

L’extension du réseau d’assainissement concerné a été construit en 2009 dans le quartier « Bernard » qui
était  uniquement  composé  d’assainissement  autonome  et  le  quartier  « le  Champ »  pour  un  budget
estimatif global de 96 026.00 € HT . (Figure 2)

Plan de masse du réseau d’assainissement construit en 2009 – Figure 2
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A l’occasion de la construction de ce réseau tous les propriétaires des parcelles concernées par le passage
des conduites ont signés des accords de passage.
Monsieur BARTH a signé l’accord de passage pour la parcelle AD 480.

Annexe 4 : Autorisation de passage de canalisation et ouvrages publics en terrain privé du 15 octobre 2007

Toutefois, lors de la vente de cette parcelle à Monsieur Didier ODDOUX  l’acte notarié ne mentionne pas
l’existence de cette conduite et de la servitude au profit du SEBA.

M. ODDOUX a déposé et obtenu le 10 décembre 2020 un permis de construire sur la parcelle AD 480 qui
prévoit la construction d’une maison sur la conduite d’assainissement.

En conséquence M. ODDOUX demande de déplacement de la conduite hors de ces parcelles. 

Le SEBA, pour sa part requiert sur la base du dossier soumis à enquête publique l’établissement d’une
servitude d’utilité publique  pour « régulariser cette antenne du réseau public d’assainissement et, ainsi
continuer à assurer le bon fonctionnement du réseau et garantir l’écoulement gravitaire de ce dernier sans
impact sur de nouveau coût d’investissement ».

3. Appréciation des dépenses

Outre l’indemnité forfaitaire due à M. ODDOUX Didier qui est de 324 €uros calculée selon le catalogue en 
vigueur au SEBA, une estimation des coût de déplacement de la conduite est présentée dans le dossier.
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Conduite en lieu et place
Parcelle AD 480

Coût travaux : 0 €

Hypothèse 1
Parcelles AD 480 et 492

Déplacement au bord Est de 
la parcelle 492.

Coût travaux : 8 750 € HT

Hypothèse 2
Parcelles AD 480 et 492

Déplacement au bord Ouest 
de la parcelle 492.

Coût travaux : 16 500 € HT
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4. Objectif de l’enquête publique d’instauration de la servitude d’utilité publique

S’appuyant sur différents article du Code civil,  du Code rural  et de la pêche maritime et du Code des
relations entre le public et l’administration ainsi que des éléments exposés et repris ci-dessus.

Le SEBA demande l’instauration d’une servitude d’utilité publique sur la AD 480 :
• Pour le maintien en lieu et place de la conduite d’assainissement
• Pour  le  passage  de  canalisation  et  ouvrages  publiques  en  terrain  privé  et  son  entretien  et

renouvellement ultérieur. 

Suivent la description géométrique de la servitude, une longueur de 30 ml, une bande de 3 m de largeur
centrée sur l’axe de la conduite et la couverture d’une épaisseur minimale de 0.60 m entre la génératrice
supérieure et le niveau du sol après travaux ainsi que les ouvrages techniques et accessoires. 

C’est donc dans la perspective d’obtenir la dite servitude d’utilité publique que le SEBA à par délibération
du 15 décembre 2021 décidé de porter le présent dossier auprès de la Préfecture de l’Ardèche.

Annexe 5 : SEBA Délibération du 15 décembre 2021

C) Contexte  législatif et réglementaire

Cette enquête publique relève du Code des relations entre le public et l’administration, qui traite de la pro-
cédure de l’enquêtes, du Code rural et de la pêche maritime et du Code de l’expropriation pour cause d’uti-
lité publique pour ce qui concerne l’information du propriétaire, de l’indemnisation et de sa contestation.

Pour Mémoire

La procédure des ex-enquêtes de commodo et incommodo ainsi que celle des enquêtes « innommées » relèvent :
• explicitement si la référence au CRPA est mentionnée.

 ou 
• implicitement si aucune référence à un Code n’est mentionnée.

a) Code  des relations entre le public et l’administration

L’enquête publique est encadrée au titre du     :

• Code des relations entre le public et l’administration :

- articles L.134-1 et L.134-2, L.134-31, L.134-33 et L.134-34 ;

- articles R.134-3 à R.134.30 et R.134-32

• Ordonnance n° 2015-1341 du 23 octobre 2015 relative aux dispositions législatives du Code des 
relations en le public et l’administration.

• Décret n° 2015-1342 du 23 octobre 2015 relatif aux dispositions réglementaires du Code des relations
entre le public et l’administration.
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b) Code rural et de la pêche maritime

Dispositions relatives entre autres à l’indemnisation des propriétaires concernées aux Articles L.152-1, L.152-
2 et R.152-1 à R.152-15 du Code rural et de la pêche maritime.

c) Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique

Dispositions relatives à l’information des propriétaires concernées aux Articles R.131-6 et R.131-7 du Code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique.

d) Code de l’urbanisme - Code de l’environnement - Code général des collectivités territoriales

Sans objet

D) Composition du dossier d’établissement d’une SUP pour une conduite d’assainissement

La complétude et le contenu des pièces du dossier est une des données de la conformité de la procédure 
d’établissement d’une servitude d’utilité publique.

Le dossier se compose d’un seul document de 48 pages et des chapitres suivants :

Chapitre Description du contenu Pages

1 Introduction 3

2 Problématique existante 3 & 4

3 Appréciation sommaire des dépenses 5

4 Enquête publique pour l’instauration d’une servitude d’utilité publique 6

Annexes  1 – Plan de situation 7

 2 – Plan projet du réseau assainissement en 2008 9 & 10

 3 – Dossier marchés publics des travaux en 2008 11 à 26

 4 – Autorisation de travaux et plan signés du propriétaire de la parcelle AD 480 en 2007 27 à 30

 5 – Plan de récolement des travaux réalisés en 2009 31 & 32

 6 – Délibération du bureau syndical du SEBA datée du 15 décembre 2021 33 & 34

 7 – Relevé de propriété de monsieur ODDOUX 35 & 36

 8 – Historique des échanges 37 à 46

 9 – Photo aérienne 47

 10 – Plan réseau avec servitude sur 30 ml dans une bande de 3 ml de large 48
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IV. Observations et remarques

Le public s’est peu déplacé, d’une part en raison de la faible étendue de la servitude en question et d’autre
part du fait qu’un seul propriétaire particulier soit concerné.

A) Observations et contributions du public

Observation n°  1 Objet :  Demande de déplacement de la conduite

Date 27/07/2023 Mail Registre Téléphone Lettre Orale

Nom Prénom ODDOUX Didier

Adresse 50 Rue de la Blachère – 07380 Meyras

Référence Cadastrale  Lieu-dit Bernard – Section AD  - Parcelles 480, 492,756 et 758

M. ODDOUX souhaite que ses remarques et appréciations de la situation soient prises en considération.
Pour cela il détaille dans un courrier de 2 pages et 17 annexes les arguments suivants :
• Pas d’autorisation de passage de la conduite pour le tracé réalisés ;
• La position de la canalisation empêche la construction d’une maison selon permis de construire accordé  ;
• Les échanges par courriers ou mails avec le SEBA entre le 9 octobre 2020 et le 10 juillet 2023 qui ont donnés lieu à

des rencontres sur le terrain, des propositions de tracé de part et d’autre, une proposition de Protocole d’accord
jusqu’à l’annonce de l’enquête publique, qui a été une surprise, et un dernier courrier de rejet des annotations
faites sur la proposition de Protocole. Les 17 annexes illustres et corrobore les arguments du courrier.

Sur  le  registre  M.  ODDOUX  fait  état  de  notre  discussion  et  apprécie  d’avoir  été  écouté  et  entendu  dans  ses
arguments.
Lors de notre discussion, j’ai interrogé M. ODDOUX sur sa méconnaissance de l’existence de la conduite et donc de
la servitude, celui-ci m’a indiqué qu’au moment des pourparlers pour l’acquisition de la propriété de M. BARTH il n’a
pas été en relation directe avec son prédécesseur car ce dernier était hospitalisé.

Observation n°  2 Objet :  Demande de déplacement de la conduite

Date 27/07/2023 Mail Registre Téléphone Lettre Orale

Nom Prénom Danielle GENESTON et Bernard  GENESTON

Adresse 07380 Meyras

Référence Cadastrale

Mme et M GENESTON remarquent que le défaut administratif de mention de la conduite lors de l’acquisition par M.
ODDOUX pèse dans l’origine du dossier et ils souhaitent que le choix d’un tracé alternatif permettra la continuité de
l’assainissement du quartier « Bernard » tout en laissant à M. ODDOUX la possibilité de construire sa maison.

Thème unique – Localisation de la servitude d’utilité publique

Les observations du public se focalisent plus sur le sujet du tracé de la conduite d’assainissement que sur la
validité de l’intérêt d’établir une service d’utilité publique.
En effet, la conduite d’assainissement est existante et c’est sa position dans le terrain de M. ODDOUX qui
pose question si la servitude d’utilité publique est prise en l’état.  

Question 

Un autre tracé est-il envisageable ?
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B) Avis et observations des personnes publiques associées

Aucun avis n’est requis dans le cadre de cette enquête publique.

C) Analyses des observation du public et observations du commissaire enquêteur

1. Les observations du public

a) Pas d’autorisation de passage de la conduite pour le tracé réalisé.

Cette affirmation de M. ODDOUX s’appuie sur la différence qui existe sur le tracé repris dans le droit de
passage  signé  par  son  prédécesseur,  M.  BARTH,  et  le  plan  annexé  à  l’Arrêté  Préfectoral  prescrivant
l’enquête et extrait du Plan de récolement des travaux réalisés annexe 5 du dossier.

Annexe de l’Autorisation de passage signée par M. BARTH Annexe de l’Arrêté Préfectoral prescrivant l’enquête publique

De mon point de vue il  n’est pas rare que la disposition réelle sur le terrain entraîne des modifications
d’adaptation du tracé du projet lors de la réalisation des travaux.
Toutefois,  on remarque que 2 parcelles, AD 480 et 492, sont alors concernées et que la position de la
conduite sur la parcelle AD 480 et un peu plus à l’Est de la limite séparative avec la parcelle AD 492.

Donc, outre le défaut d’enregistrement à la publicité foncière de la servitude de passage cette modification
de tracé participe aux mauvaises surprises que M. ODDOUX constate dans ce dossier.

b) La position de la canalisation empêche la construction d’une maison
Annexe 6 : Permis de Construire n° 007 156 20 D0018 et Arrêté du 10 décembre 2020

Cette observation de M. ODDOUX est un élément conjoncturel qui prend toute son importance suite à la
dernière modification du PLU sur la commune de Meyras qui en application du PLUi de la Communauté de
Communes des Sources et Volcans de l’Ardèche exécutoire à compter du 5 mai 2022 a redéfini la superficie
de la zone constructible dans ce secteur. 
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Commune de Meyras – PLUi
Zone  UB  en  violet :  Zone  urbaine  à  vocation  principale
résidentielle à caractère diffus ou en extension des bourgs et
des hameaux.
Zone N en vert : Zone naturelle

Permis de construire accordé le 28 janvier 2021
Construction d’une maison R+1 : RdC garage et R+1 Habitation
en partie.
Accès depuis le Nord par la parcelle AD 492 le long de la limite
avec la parcelle AD 480 Compatible avec le PLUi

On  notera  que  le  Permis  de  Construire  est  compatible  avec  le  PLUi  en  vigueur,  que  l’autorisation  de
construire  est  accompagnée de l’engagement  de la commune de réaliser  l’extension du réseau d’eau
potable avant le 31 décembre 2021.

Parmi les pièces du dossier de demande de Permis de Construire, un courrier du SEBA datée 4 novembre
2020 mentionne que sous couvert de faisabilité technique lié à l’écoulement gravitaire le SEBA pourrait
envisager et prendre à sa charge le déplacement de la conduite d’assainissement dans la mesure où cette
conduite resterait dans l’emprise de la propriété de M. ODDOUX.

L’instruction du dossier de Permis de Construire s’est donc faite avec les accords  conditionnels d’adduction
d’eau via la commune de Meyras et le déplacement de la conduite d’assainissement par le SEBA.

c) Les échanges par courriers ou mails avec le SEBA

Les courriers, mails et rencontres, depuis le 9 octobre 2020, entre M. ODDOUX et le SEBA ont été nombreux
et ont permis d’envisager des solutions.

Toutefois, la dernière proposition du SEBA, datée du 21 juin 2023, d’un Protocole d’accord et d’un nouveau
tracé de la conduite sur les parcelles AD 480 et 492 n’a pas aboutie au règlement du litige.

Annexe 7 : Protocole d’accord proposé par le SEBA en juin 2023
La recherche d’une solution « amiable » est parfois difficile car elle requiert que chaque partie ne cherche
pas à conserver une forme d’avantage.
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d) Le choix d’un tracé alternatif qui maintien l’assainissement et n’empêche pas la construction 

Cette demande de personnes extérieures au dossier est la preuve que la solution est simple et à portée de
main ou de signature en l’espèce..

Le moyen de l’atteindre et encore à trouver et dépend de la volonté des parties.

2. Mes observations de Commissaire enquêteur

L’étude du dossier permet de se faire une idée technique de la demande du SEBA et de comprendre l’intérêt
d’établir une Servitude d’utilité publique pour cette canalisation d’assainissement.

Toutefois ce qui peut apparaître comme un litige entre le SEBA et M. ODDOUX a pour origine un oubli
d’enregistrement à la publicité  foncière de l’autorisation de passage de la conduite,  signée M. BARTH
prédécesseur de M. ODDOUX, et non la méconnaissance de M. ODDOUX sur l’existence de cette conduite.
Car il s’agit de trouver une solution aujourd’hui à une difficulté qui trouve son origine dans des pratiques
habituelles anciennes qui ne satisfont plus les standards actuels. Se retournement de présentation aurait
pu être évité.

Sur le tracé proposé
Le  tracé  de  la  servitude  d’utilité  publique  annexé  à
l’Arrêté  Préfectoral  prescrivant  l’enquête  publique  est
incompatible avec l’autorisation de passage initiale qui
est un point important du dossier du SEBA. 

Un tracé alternatif
Les  parties,  SEBA  et  M.  ODDOUX,  ont  alimentés  leurs
échanges entre octobre 2020 et juin 2023 pour envisager
une solution et une nouveau tracé pour la canalisation
d’assainissement.

Diverses raisons comme le coût, l’aspect gravitaire, la nécessité de ne pas gréver une autre propriété et pour finir la
proposition de modifications de clauses par M. ODDOUX ont fait échouer toutes les tentatives.

Un tracé idéal     ?  
Finalement la solution est dans la proposition du SEBA qui a retenu une suggestion de M. ODDOUX.

Issu du PROTOCOLE D’ACCORD DE PASSAGE DE CANALISATION ET
OUVRAGES PUBLICS EN TERRAIN PRIVÉ
par  le  SEBA  en  juin  2023,  il  n’a  pas  abouti  car  les
modifications de clauses de M. ODDOUX ont été jugées
à  raison  incompatibles  au  regard  de  la  mission  de
service public.

J’ajoute  que  ce  tracé  peut  servir  de  base  et  que  si  le
Protocole est signé ou si la Servitude d’utilité publique est
établie il faudra inclure une clause qui prévoit que le plan
de localisation définitif  de la servitude fera l’objet d’un
avenant  qui  annexera  au  Protocole  le  plan  de
récolement dressé à l’issue des travaux et qu’il reprendra
aussi le plan de récolement établi en 2009 pour la partie
du réseaux se trouvant en limite de la parcelle AD 492. 

L’annonce de l’enquête publique à coupée tout dialogue.
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V. Conclusion du rapport

Le présent rapport fait état :

• du dossier de demande de mise en place d’une servitude d’utilité publique pour une conduite 
d’assainissement, quartier « Bernard » sur la commune de Meyras ;

• du déroulement de l’enquête publique ;

• des observations et contributions du public ;

• de mes observations et analyses de commissaire enquêteur.

Ce Rapport d’Enquête – Partie 1, doit être complété par mes Conclusions Motivées et l’Avis – Partie 2 dans
un document séparé.

Fait le 4 septembre 2023
au siège de l’enquête publique

Le Commissaire Enquêteur

Monsieur Eric MOITIE
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